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Madame ...et consorts, …
contre une décision du ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration 

en matière de protection internationale (art. 23, Loi 5.05.2006)
______________________________________________________________________________

JUGEMENT

Vu la requête inscrite sous le numéro 26781 du rôle et déposée au greffe du tribunal administratif le 6 avril 2010 par Maître Ardavan Fatholahzadeh, avocat à la Cour, inscrit au tableau de l’Ordre des avocats à Luxembourg, au nom de Madame ..., née le … , de nationalité serbe, agissant non seulement en son nom personnel, mais également au nom et pour compte de ses filles mineures, ... et ..., nées respectivement le … à … et le … à …, demeurant actuellement ensemble à L-…, tendant à l’annulation d’une décision du ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration du 3 février 2010 ayant déclaré irrecevable leur demande de protection internationale ;
Vu le mémoire en réponse du délégué du gouvernement déposé au greffe du tribunal administratif le 16 avril 2010 ;


Vu le mémoire en réplique déposé au greffe du tribunal administratif le 23 avril 2010 par Maître Ardavan Fatholahzadeh ;


Vu le mémoire en duplique du délégué du gouvernement déposé au greffe du tribunal administratif le 29 avril 2010 ;

Vu les pièces versées en cause et notamment la décision attaquée ;
Le juge-rapporteur entendu en son rapport, ainsi que Maître Ardavan Fatholahzadeh et Monsieur le délégué du gouvernement Jean-Paul Reiter en leurs plaidoiries respectives.
______________________________________________________________________________

En date des 14 et 16 avril 1999, Madame ...et son époux Monsieur ...introduisirent en nom personnel et au nom et pour compte de leurs enfants ... et ... une demande en obtention du statut de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le 4 août 2000, le ministre de la Justice prit une décision par laquelle il refusa aux époux ...-...le statut de réfugié tel que prévu par la loi du 3 avril 1996 portant création 1) d’une procédure relative à l’examen d’une demande d’asile ; et 2) d’un régime de protection temporaire alors en vigueur, ci-après dénommée la « loi du 3 avril 1996 ».

Le recours gracieux introduit par les époux ...-...à l’encontre de cette décision de refus fut rejeté par une décision du même ministre du 10 novembre 2000.
Le recours contentieux introduit par les époux ...-...à l’encontre des deux décisions ministérielles de refus précitées fut rejeté comme non fondé par un jugement du tribunal administratif du 2 juillet 2001 (n° 12595C du rôle), confirmé en instance d’appel par un arrêt de la Cour administrative du 23 octobre 2001 (n° 13805C du rôle).


Le 17 novembre 2009, Madame ...introduisit cette fois en son nom personnel et au nom et pour compte de ses filles mineures ... et ... auprès du service compétent du ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration une nouvelle demande de protection internationale au sens de la loi modifiée du 5 mai 2006 relative au droit d’asile et à des formes complémentaires de protection, ci-après dénommée la « loi du 5 mai 2006 ».

L’intéressée fut entendue par un agent du ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration une première fois en date du 14 décembre 2009 ainsi que lors d’un entretien complémentaire en date du 21 janvier 2010 afin de connaître les motifs se trouvant à la base de sa nouvelle demande de protection internationale.

Par décision du 3 février 2010, le ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Immigration entretemps en charge du dossier, ci-après dénommé « le ministre », déclara cette nouvelle demande en obtention d’une protection internationale irrecevable sur la base de l’article 23 de la loi du 5 mai 2006. Cette décision est libellée comme suit :

« Madame,

Par la présente, j'accuse réception de votre nouvelle demande en obtention d'une protection internationale au sens de la loi modifiée du 5 mai 2006 relative au droit d'asile et à des formes complémentaires de protection que vous avez présentée le 17 novembre 2009.

Il ressort de votre dossier que vous avez déposé une première demande d'asile le 16 avril 1999, demande qui a été rejetée par le Ministère de la Justice en date du 4 août 2000. Lors du dépôt de cette demande d'asile, vous étiez accompagnée de votre époux, Monsieur ...-...et de vos enfants mineurs ... et .... Votre époux avait invoqué à la base de sa demande qu'il aurait dû quitter son pays d'origine parce qu'il aurait été convoqué à la réserve et il affirmait qu'il aurait également eu des problèmes en raison de son adhésion au parti politique LBO. Cependant, votre mari s'était perdu dans des détails de manière que ses déclarations aussi bien sur l'appel à la réserve que sur ses soi-disant problèmes politiques étaient à considérer comme complètement incrédible. Madame ...vous vous étiez ralliée aux dires de votre époux et vous aviez ajouté que la situation économique de votre pays serait catastrophique et qu'elle vous empêcherait d'y retourner.

Le rejet de votre demande d'asile fut confirmé par la Cour administrative en date du 23 octobre 2001. Il convient d'ajouter que suite à ce rejet, vous aviez encore déposé plusieurs demandes d'autorisation de séjour pour raisons humanitaires, lesquelles furent toutes refusées et confirmées par la Cour administrative. En date du 22 novembre 2003, vous aviez été rapatriée en Serbie, ensemble avec vos deux filles. Ajoutons, que votre époux n'a pas pu être rapatrié, étant donné que son lieu de séjour n'est pas connu aux autorités luxembourgeoises jusqu'au jour présent.

Madame, en date du 17 novembre 2009, vous déposez une nouvelle demande de protection internationale et les 14 décembre 2009 et 21 janvier 2010, vous étiez entendue sur les propos de votre deuxième demande d'asile. Ajoutons, Madame ..., que vous êtes accompagnée par vos deux filles mineures ... et .... Vous indiquez à la base de votre demande d'asile que vous ne seriez plus en sécurité à … comme des serbes, non autrement identifiés, seraient à votre poursuite depuis qu'ils auraient remarqué que vous vivriez seule avec vos deux filles. Vous indiquez que vous auriez été violée et que ces serbes vous menaceraient toujours. Par la suite, vous précisez qu'un homme, qui aurait travaillé dans un supermarché, vous aurait demandé d'aller boire un verre avec lui, ce que vous auriez poliment refusé. Cependant, entre trois et quatre mois avant de partir, cet homme aurait commencé à insister que vous sortiez avec lui et vous précisez que vous auriez également eu des menaces par téléphone. Lorsque les menaces seraient devenues plus intenses, vous auriez décidé de faire vos valises et de repartir avec vos enfants au Luxembourg. Selon vos indications, vous auriez porté plainte à plusieurs reprises et vous dites que les autorités vous auraient toujours promis d'avertir cet homme.

Enfin, vous ajoutez que vous auriez également quitté la Serbie en raison de l'intolérance qui régnait envers les musulmans, mais vous ajoutez que la moitié des habitants de la ville … seraient également des musulmans.

Ajoutons encore que lors de votre deuxième entretien du 21 janvier 2010, vous indiquez que vous auriez revu votre époux après votre arrivée au Luxembourg. Vous dites que vous auriez toujours été en contact avec lui ces dernières années et que vous auriez cru que vous pourriez continuer une vie ensemble avec lui ici au Grand-Duché. Cependant, votre époux serait devenu assez agressif envers vous. Pour étayer ces déclarations, vous montrez à l'agent du Service des Réfugiés deux hématomes que vous avez sur votre bras droit. Vous ajoutez que vous auriez été enceinte de lui et que vous auriez avorté début 2010. Selon vos dires, votre époux aurait voulu que vous lui rendiez votre passeport et vous soupçonnez qu'il aurait voulu vous amener à l'aéroport pour vous faire repartir en Serbie. Vous expliquez que depuis lors vous séjourneriez chez une amie parce que vous ne voudriez plus vivre avec lui. Vous ajoutez que vous auriez également trouvé des documents d'identité chez votre époux ici au Luxembourg, sur lesquels votre mari figurerait sous un nom que vous n'auriez jamais entendu et vous précisez qu'il vous aurait demandé de détruire ces documents. Selon vos indications, votre époux voudrait se rendre à Bruxelles au début du mois de février pour demander un nouveau passeport auprès de l'Ambassade serbe et vous expliquez qu'il aurait besoin de cette nouvelle pièce d'identité pour pouvoir circuler et voyager librement. Vous suppliez ensuite l'agent du Ministère des Affaires étrangères à faire rapatrier votre époux dans les 24 heures à venir et vous remettez l'adresse de votre époux à l'agent. Vous ajoutez encore que l'Ambassade serbe de Bruxelles lui fournirait certainement un nouveau passeport et qu'ils « font ça pour l'argent ».

Je suis au regret de vous informer qu'en vertu des dispositions de l'article 23 de la loi modifiée du 5 mai 2006 relative au droit d'asile et à des formes complémentaires de protection, votre demande de protection internationale est irrecevable au motif que vous n'avez présenté aucun élément ou fait nouveau augmentant de manière significative la probabilité que vous remplissiez les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié ou au statut conféré par la protection subsidiaire. En effet, il convient de constater que tous les faits relatés constituent en effet des délits de droit commun, commis par des personnes privées du ressort des autorités de votre pays et punissable en vertu de la législation serbe. Ainsi, les menaces dont vous dites être victime ne relèvent pas du champ d'application de la Convention de Genève, étant donné qu'il n'existe aucune crainte de persécution en raison d'opinions politiques, de race, de religion, de nationalité ou d'appartenance à un groupe social, susceptible de rendre votre vie intolérable dans votre pays. Les conditions permettant l'octroi du statut de réfugié ne sont par conséquent pas remplies.

De plus, au vu de ce qui précède, force est également de constater que votre récit ne contient pas de motifs sérieux et avérés permettant de croire que vous courez un risque réel de subir les atteintes graves définies à l'article 37 de la loi du 5 mai 2006 relative au droit d'asile et à des formes complémentaires de protection. En effet, les faits invoqués à l'appui de votre demande ne nous permettent pas d'établir que a) vous craignez de vous voir infliger la peine de mort ou de vous faire exécuter, b) vous risquez de subir des actes de torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants, c) vous êtes susceptible de faire l'objet de menaces graves et individuelles contre votre vie en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

La nouvelle demande en obtention d'une protection internationale est dès lors déclarée irrecevable.(…) »
Par requête déposée au greffe du tribunal administratif le 6 avril 2010, Madame ..., agissant tant en son nom personnel qu’au nom et pour compte de ses filles mineures, ... et ... a introduit un recours en annulation contre la décision ministérielle précitée du 3 février 2010. 

L’article 23 (3) de la loi du 5 mai 2006 prévoyant un recours en annulation en matière de nouvelles demandes de protection internationale déclarées irrecevables, le recours en annulation, ayant été introduit dans les formes et délai de la loi, est recevable. 
A l’appui de son recours, la demanderesse reproche au ministre d’avoir examiné sa demande de protection internationale sur pied de l’article 23 (1) de la loi du 5 mai 2006 alors que, selon elle, elle aurait dû l’être sur pied soit de l’article 19 soit de l’article 20 de la loi du 5 mai 2006. 

Selon la demanderesse, la première demande d’asile introduite le 16 avril 1999 sous l’empire de la loi du 3 avril 1996 n’étant pas une demande de protection internationale mais une demande d’asile, l’article 23 (1) de la loi du 5 mai 2006 ne trouverait pas à s’appliquer.

L’article 23 (1) de la loi du 5 mai 2006, dans sa version telle qu’issue de la loi du 17 juillet 2007, ayant modifié la loi du 5 mai 2006, dispose, « le Ministre considérera comme irrecevable la demande de protection internationale d’une personne à laquelle le statut de réfugié ou la protection internationale ont été définitivement refusés (…), à moins que des éléments ou des faits nouveaux apparaissent ou sont présentés par le demandeur et qu’ils augmentent de manière significative la probabilité que le demandeur remplisse les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié ou au statut conféré par la protection subsidiaire, à condition que le demandeur concerné a été, sans faute de sa part, dans l’incapacité de les faire valoir au cours de la précédente procédure, y compris durant la phase contentieuse ».

L’exposé des motifs du projet de loi n° 5737 (Doc. parl. 5737 ; sess. ord. 2006-2007) portant modification de la loi du 5 mai 2006 relative au droit d’asile et à des formes complémentaires de protection et ayant modifié l’article 23 (1) de la loi du 5 mai 2006 indique que l’intention du législateur avait été d’introduire une procédure accélérée pour les demandes d’asile ayant déjà fait l’objet d’un refus définitif sous l’empire de l’ancienne loi mais qui, sur base d’éléments ou de faits nouveaux augmentant de manière significative la probabilité que le demandeur remplisse les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié ou au statut conféré par la protection subsidiaire pourraient être de nature à faire l’objet d’une nouvelle demande en reconnaissance de protection internationale.

L’objectif du législateur était de ne pas devoir réexaminer au fond toutes les demandes d’asile définitivement rejetées mais de se limiter uniquement à l’examen de la recevabilité des nouvelles demandes par la vérification des éléments ou faits nouveaux précités sous les conditions décrites à cet article.

L’exposé des motifs du projet de loi n° 5737 se lit comme suit :

« Le présent projet de loi a pour objet la modification de la loi du 5 mai 2006 relative au droit d’asile et à des formes complémentaires de protection, suite à un jugement du Tribunal administratif du 16 mai 2007 en matière de nouvelle demande de protection internationale.

Dans l’affaire en question, un demandeur d’asile avait déposé une première demande d’asile, laquelle avait été rejetée sous l’empire de la loi modifiée du 3 avril 1996 portant création 1. d’une procédure relative à l’examen d’une demande d’asile; 2. d’un régime de protection temporaire. En mars 2007, l’intéressé a déposé une nouvelle demande en reconnaissance du statut de réfugié et en obtention du statut de protection subsidiaire sur base de la nouvelle loi du 5 mai 2006 précitée. Le Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration a déclaré cette demande irrecevable sur base de l’article 23 de la loi du 5 mai 2006 précitée, article qui dispose comme suit:

„(1) Le Ministre considérera comme irrecevable la nouvelle demande d’une personne à laquelle la protection internationale a été définitivement refusée ou d’une personne qui a explicitement ou implicitement retiré sa demande de protection internationale, à moins que des éléments ou des faits nouveaux apparaissent ou sont présentés par le demandeur et qu’ils augmentent de manière significative la probabilité que le demandeur remplisse les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié ou au statut conféré par la protection subsidiaire, à condition que le demandeur concerné a été, sans faute de sa part, dans l’incapacité de les faire valoir au cours de la précédente procédure, y compris durant la phase contentieuse.“ Le Tribunal administratif a estimé dans son jugement du 16 mai 2007 que le statut conféré par la protection subsidiaire a été introduit seulement par la loi du 5 mai 2006 précitée, de sorte qu’il n’a pas pu être refusé à une personne avant l’entrée en vigueur de cette loi. Le Tribunal administratif conclut dès lors comme suit: „il se dégage des considérations qui précèdent que Monsieur [X] ne saurait utilement être considéré comme une personne à laquelle la protection internationale a été définitivement refusée, alors que seul le statut de réfugié lui a été définitivement refusé à l’issue d’une précédente procédure d’asile“.

En vertu de cette jurisprudence, tout demandeur d’asile débouté sous l’ancienne législation et qui désire déposer une nouvelle demande en protection internationale, ne verra pas sa demande dans un premier temps traitée sous la procédure de recevabilité conformément à l’article 23 précité. Autrement dit, le Ministre compétent ne pourra pas évaluer dans le cadre de la procédure de recevabilité si les éléments nouveaux présentés par le demandeur augmentent de manière significative la probabilité de prétendre à une protection internationale, mais le demandeur aura le droit automatique d’accéder à une nouvelle procédure au fond.

Il y a dès lors une probabilité élevée que des centaines de demandeurs d’asile déboutés sous l’ancienne loi qui demeurent en séjour irrégulier au Luxembourg ou dans les pays voisins, voire qui ont été rapatriés dans leur pays d’origine, ne déposent une nouvelle demande en application de cette jurisprudence.

Il y a lieu de rappeler que l’un des principaux objectifs de la loi du 5 mai 2006 précitée était d’accélérer les procédures. Obliger le Gouvernement à un réexamen systématique des demandes d’asile déjà définitivement rejetées moyennant une nouvelle procédure au fond est manifestement contraire à la volonté du législateur.

Le texte proposé a le mérite de la clarté et de la sécurité juridique pour tous, tout en n’excluant pas d’office l’examen de l’aspect „protection subsidiaire“, examen qui se fera néanmoins dans un premier stade dans le cadre de la procédure de recevabilité et non pas automatiquement dans une procédure au fond.

Il ressort donc clairement du libellé de l’article 23 (1) précité que le législateur n’entend pas faire de distinction entre une première demande ayant pour objet l’obtention du statut de réfugié tel que régi par la loi du 3 avril 1996 ou l’obtention de protection internationale régie par la loi du 5 mai 2006.

Il suffit que la première demande ait été définitivement refusée au titre de l’obtention du statut de réfugié ou de la reconnaissance de protection internationale pour que le ministre considère la nouvelle demande comme irrecevable, sauf à démontrer l’existence des éléments ou faits nouveaux remplissant les conditions de l’article 23 (1) précité.

En l’espèce, la première demande d’asile introduite le 16 avril 1999 ayant été définitivement refusée en instance d’appel par un arrêt de la Cour administrative du 23 octobre 2001 c’est à bon droit que le ministre a examiné la nouvelle demande sur pied de l’article 23 (1) de la loi du 5 mai 2006 et non sur pied de l’article 19 ou de l’article 20 de la loi du 5 mai 2006.

La demanderesse se rapporte ensuite à la sagesse du tribunal pour apprécier la conformité de la décision ministérielle avec les dispositions des articles 25 et 32 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres (ci-après « la directive 2005/85/CE) quant à la notion de demande ultérieure en ce que selon elle sa demande devrait être traitée de première demande et non de demande ultérieure.

Il convient de se référer aux articles 25 et 32 de la directive 2005/85/CE. 

L’article 25 dispose comme suit :

« Demandes irrecevables
1. Outre les cas dans lesquels une demande n’est pas examinée en application du règlement (CE) n° 343/2003, les États membres ne sont pas tenus de vérifier si le demandeur remplit les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié en application de la directive 2004/83/CE, lorsqu’une demande est considérée comme irrecevable en vertu du présent article.
2. Les États membres peuvent considérer une demande comme irrecevable en vertu du présent article lorsque:
a) le statut de réfugié a été accordé par un autre État membre;
b) un pays qui n’est pas un État membre est considéré comme le premier pays d’asile du demandeur en vertu de l’article 26;
c) un pays qui n’est pas un État membre est considéré comme un pays tiers sûr pour le demandeur en vertu de l’article 27;
d) le demandeur est autorisé à rester dans l’État membre en question pour un autre motif lui ayant permis de se voir accorder un statut équivalant aux droits et avantages du statut de réfugié, conformément à la directive 2004/83/CE;
e) le demandeur est autorisé à rester sur le territoire de l’État membre en question pour d’autres motifs le mettant à l’abri de tout refoulement en attendant le résultat d’une procédure permettant de déterminer un statut au titre du point d);

f) le demandeur a introduit une demande identique après une décision finale;
g) une personne à charge du demandeur dépose une demande après avoir, conformément à l’article 6, paragraphe 3, consenti à ce que son cas soit traité dans le cadre d’une demande faite en son nom et que rien dans la situation de la personne à charge ne justifie une demande distincte. »

Selon le point f) de cet article, les Etats membres peuvent considérer une demande comme irrecevable lorsque le demandeur a introduit une demande identique après une décision finale.
L’article 32 de la directive 2005/85/CE dispose quant à lui :

« Demandes ultérieures
1. Lorsqu’une personne qui a demandé l’asile dans un État membre fait de nouvelles déclarations ou présente une demande ultérieure dans ledit État membre, ce dernier peut examiner ces nouvelles déclarations ou les éléments de la demande ultérieure dans le cadre de l’examen de la demande antérieure ou de l’examen de la décision faisant l’objet d’un recours juridictionnel ou administratif, pour autant que les autorités compétentes puissent, dans ce cadre, prendre en compte et examiner tous les éléments étayant les nouvelles déclarations ou la demande ultérieure.

2. En outre, les États membres peuvent appliquer une procédure spéciale, prévue au paragraphe 3, lorsqu’une personne dépose une demande d’asile ultérieure:
a) après le retrait de sa demande antérieure ou la renonciation à celle-ci en vertu de l’article 19 ou 20;
b) après qu’une décision a été prise sur la demande antérieure.
Les États membres peuvent également décider d’appliquer cette procédure uniquement après qu’une décision finale a été prise.
3. Une demande d’asile ultérieure est tout d’abord soumise à un examen préliminaire visant à déterminer si, après le retrait de la demande antérieure ou après la prise d’une décision visée au paragraphe 2, point b), du présent article sur cette demande, de nouveaux éléments ou de nouvelles données se rapportant à l’examen visant à déterminer si le demandeur d’asile remplit les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié en vertu de la directive 2004/83/CE sont apparus ou ont été présentés par le demandeur.
4. Si, après l’examen préliminaire visé au paragraphe 3 du présent article, des éléments ou des faits nouveaux apparaissent ou sont présentés par le demandeur et qu’ils augmentent de manière significative la probabilité que le demandeur remplisse les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié en vertu de la directive 2004/83/CE, l’examen de la demande est poursuivi conformément aux dispositions du chapitre II.
5. Les États membres peuvent, conformément à la législation nationale, poursuivre l’examen d’une demande ultérieure, à condition qu’il existe d’autres raisons motivant la réouverture d’une procédure.

6. Les États membres ne peuvent décider de poursuivre l’examen de la demande que si le demandeur concerné a été, sans faute de sa part, dans l’incapacité de faire valoir, au cours de la précédente procédure, les situations exposées aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent article, en particulier en exerçant son droit à un recours effectif en vertu de l’article 39.
7. La procédure visée au présent article peut également être appliquée dans le cas d’une personne à charge déposant une demande après avoir, conformément à l’article 6, paragraphe 3 du présent article, consenti à ce que son cas soit traité dans le cadre d’une demande faite en son nom. Dans une telle hypothèse, l’examen préliminaire visé au paragraphe 3 du présent article consistera à déterminer s’il existe des éléments de fait se rapportant à la situation de la personne à charge de nature à justifier une demande distincte. »
Selon l’article 32, paragraphe 4 de la directive 2005/85/CE, si des éléments ou des faits nouveaux n’augmentent pas de manière significative la probabilité que le demandeur remplisse les conditions requises, l’examen n’est pas poursuivi. La procédure s’arrête donc à l’examen préliminaire visé à l’article 32, paragraphe 3.

Le tribunal constate que le libellé de l’article 23 n’est pas en contradiction avec les articles 25 et 32 précité de la directive 2005/85/CE, de sorte que la demande de protection internationale au sens de la loi du 5 mai 2006 introduite par la demanderesse en date du 17 novembre 2009 est bien à qualifier de demande ultérieure.

A l’appui de sa demande, la demanderesse soutient encore qu’elle ne serait plus en sécurité à .... 

Elle y serait persécutée par les Serbes non autrement identifiés qui auraient remarqué qu’elle y vit seule avec ses deux filles. Elle y aurait été victime de plusieurs tentatives de viol et une fois même d’un viol. Elle aurait été victime d’avances faites par un homme qui travaillerait dans un supermarché où elle se rendrait régulièrement ; cet homme étant, par ailleurs non autrement identifié. Elle aurait été sexuellement harcelée par ce même homme qui l’aurait également violée. Elle aurait reçu des menaces téléphoniques et lorsque ces menaces se seraient faites plus intenses, elle aurait décidé de quitter la Serbie. 

La demanderesse fait valoir qu’elle aurait porté plainte auprès des autorités de police locale des faits décrits ci-dessus, sans qu’elle n’ait eu l’impression de voir sa plainte prise au sérieux par lesdites autorités.

Elle fait encore valoir qu’elle aurait quitté la Serbie en raison de l’intolérance qui y règnerait envers les Serbes de confession musulmane.

Le délégué du gouvernement soutient que le ministre aurait fait une saine appréciation de la situation de la demanderesse et conclut au rejet du recours.

Aux termes de l’article 23 (1) précité, le droit à l’ouverture d’une nouvelle procédure d’instruction d’une demande de protection internationale est conditionné par la soumission d’éléments qui, d’une part, doivent être nouveaux et être invoqués dans un délai de 15 jours à compter du moment où le demandeur les a obtenus et, d’autre part, doivent augmenter de manière significative la probabilité que le demandeur remplisse les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié ou au statut conféré par la protection subsidiaire, la demanderesse devant avoir été dans l’incapacité - sans faute de sa part - de se prévaloir de ces nouveaux éléments au cours de la procédure précédente, en ce compris la procédure contentieuse.

Il appartient dès lors au ministre d’analyser les éléments soumis par la demanderesse afin de vérifier le caractère nouveau de ces éléments, ainsi que leur susceptibilité d’augmenter de manière significative la probabilité qu’elle remplisse les conditions requises pour l’obtention de la protection internationale, le caractère nouveau des éléments avancés s’analysant notamment par rapport à ceux avancés dans le cadre de la précédente procédure.

En l’espèce, il est constant que la demanderesse s’est vue refuser le bénéfice du statut de réfugié au sens de la Convention de Genève par une décision du 4 août 2000 confirmée le 23 octobre 2001.

Il se dégage de la prédite décision ministérielle du 4 août 2000 que la demanderesse avait basé sa demande d’obtention du statut de réfugié sur la situation économique catastrophique de la Serbie. Ce statut fut refusé par ladite décision ministérielle dès lors que ni la demanderesse ni son époux n’alléguaient de crainte justifiée en raison de leur appartenance ethnique, de leur religion ou de leurs opinions politiques.

Il se dégage du rapport d’audition du 14 décembre 2009 que la demanderesse fait état, à titre d’élément nouveau à l’appui de sa nouvelle demande de protection internationale qu’en raison de sa situation vulnérable de mère célibataire et de son appartenance religieuse elle aurait été victime d’actes de persécution, d’actes de harcèlement sexuel, de menaces téléphoniques, de tentative de viol et de viol, sans que l’identification des auteurs de ces actes ne soit rapportée dans le rapport d’audition. Elle soutient qu’elle aurait même arrêté de travailler en Serbie pour le parti SPD afin de ne plus attirer l’attention sur elle.

Il ressort du rapport complémentaire d’audition du 21 janvier 2010 que la demanderesse fait encore état d’actes de violence de la part de son mari, qu’elle aurait retrouvé ici au Luxembourg, tant à son égard qu’à l’égard de leurs filles tel que cela ressort d’un certificat médical du 20 janvier 2010. 

Quant aux faits rapportés dans le rapport d’audition du 14 décembre 2009, le tribunal constate que si ces faits sont certes à considérer comme faits nouveaux par rapport à la demande d’asile introduite au Luxembourg les 14 et 16 avril 1999, il n’en reste pas moins que la demanderesse reste en défaut d’apporter la preuve que ces actes ont une origine ethnique, raciale ou politique. Même à supposer ces faits établis, le tribunal conclut que ceux-ci relèvent du droit commun et ne sont pas de nature à augmenter de façon significative la probabilité que la demanderesse remplisse les conditions requises pour l’obtention de la protection internationale.

Le même constat est fait par le tribunal quant aux faits rapportés dans le rapport complémentaire d’audition du 21 janvier 2010. Même à supposer ces faits établis, le tribunal constate qu’ils constituent des actes de violence conjugale de droit commun perpétrés au Grand-Duché de Luxembourg et non en Serbie. Le tribunal en conclut que ces actes ne sont, eux non plus, pas de nature à augmenter de façon significative la probabilité que la demanderesse remplisse les conditions requises pour l’obtention de la protection internationale.

Il s’ensuit que c’est à bon droit que le ministre a déclaré irrecevable la nouvelle demande de protection internationale de la demanderesse sur la base de l’article 23 de la loi du 5 mai 2006, étant donné que la demanderesse n’a fourni aucun fait ou élément nouveau qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle remplit les conditions requises pour prétendre au statut de réfugié ou au statut conféré par la protection subsidiaire.

Par conséquent, le tribunal n’a pas à examiner les moyens de la demanderesse tirés des articles 31 (1), 31 (2) et 37 de la loi du 5 mai 2006 qui ont trait à l’examen du fond de la demande, la procédure prévue à l’article 23 se limitant à l’examen de la recevabilité de la demande aux conditions décrites à cet article.

Pour le surplus, la demanderesse reproche au ministre de violer le principe de l’égalité devant la loi consacré par l’article 10 bis de la Constitution et de violer l’article 111 de la Constitution en ce qu’elle se verrait appliquer par le ministre un traitement différencié alors qu’un autre demandeur d’asile qui aurait été dans la même situation que la sienne et qui, ayant présenté sa première demande d’asile dans un autre Etat membre, se serait vu appliquer la procédure prévue à l’article 19 de la loi du 5 mai 2006 et non pas celle de l’article 23 de la loi du 5 mai 2006.

Il se dégage de la décision ministérielle de cet autre demandeur d’asile versée au dossier qu’elle concerne une situation différente de celle de la demanderesse. En effet, dans le cas de cet autre demandeur, une première demande de protection internationale avait été introduite auprès des autorités allemandes de sorte que les autorités grand-ducales ont dû, conformément à l’article 15 (1) de la loi du 5 mai 2006, surseoir à statuer sur la demande jusqu’à la décision des autorités allemandes sur la prise respectivement reprise en charge. Ensuite, conformément à l’article 15 (2) de la loi du 5 mai 2006, dès l’acceptation de la prise en charge par les autorités allemandes, le ministre s’est déclaré incompétent pour l’examen de la demande de protection internationale. Il en ressort donc que la demande de cet autre demandeur d’asile n’avait jamais fait l’objet d’un examen au fond par le ministre, ce qui n’est pas le cas de la demanderesse dont la première demande a été définitivement rejetée en instance d’appel par un arrêt de la Cour administrative du 23 octobre 2001. 

Le tribunal constate que le ministre n’a ni violé le principe de l’égalité devant la loi consacré par l’article 10 bis de la Constitution ni violé l’article 111 de la Constitution et qu’il ne lui a pas appliqué un traitement différencié. Le moyen afférant est partant à rejeter pour ne pas être fondé.

Il se dégage de l’ensemble des considérations qui précèdent que le recours sous analyse est à rejeter comme n’étant pas fondé.

Par ces motifs,

le tribunal administratif, deuxième chambre, statuant à l’égard de toutes les parties ;

reçoit le recours en annulation en la forme ;

au fond, le déclare non justifié et en déboute ;

condamne la demanderesse aux frais.

Ainsi jugé par :

Carlo Schockweiler, premier vice-président,

Catherine Thomé, premier juge,

Anne Gosset,  juge,

et lu à l’audience publique du 6 mai 2010 par le premier vice-président, en présence du greffier Judith Tagliaferri.

s.Judith Tagliaferri




s.Carlo Schockweiler

Reproduction certifiée conforme à l’original

Luxembourg, le 07.05.2010 

Le Greffier du Tribunal administratif
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